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n°101 473 du 23 avril 2013 

dans l’affaire X 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 22 avril 2013 par X, qui déclare être de 

nationalité rwandaise, visant à faire examiner en extrême urgence « la demande de suspension 

formulée par voie de requête en date du 18 octobre 2012 à l’encontre de la décision d’ordre de quitter le 

territoire d.d. 18/09/2012 » (termes de la « requête en mesures provisoires », p.1). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 avril 2013 convoquant les parties à comparaître le 23 avril 2013 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, G.PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Maître B.BRIJS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

K.SBAI loco Me E.DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

Par la demande de mesures provisoires ici en cause, la partie requérante vise à faire examiner en 

extrême urgence « la demande de suspension formulée par voie de requête en date du 18 octobre 2012 

à l’encontre de la décision d’ordre de quitter le territoire d.d. 18/09/2012 » (termes de la « requête en 

mesures provisoires » p.1). Il ressort du dossier que cet ordre de quitter le territoire est un « ordre de 

quitter le territoire-demandeur d’asile » (annexe 13quinquies).  
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C’est donc l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 que la partie requérante a entendu mettre en 

œuvre en l’espèce. Cet article précise ce qui suit : « Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement 

ou de refoulement dont l'exécution est imminente, l'étranger qui a déjà introduit une demande de 

suspension, peut, à condition que le Conseil ne se soit pas encore prononcé sur cette demande, 

demander, par voie de mesures provisoires au sens de l'article 39/84, que le Conseil examine sa 

demande de suspension dans les meilleurs délais (…) ». Il ressort de ce texte qu’une demande de 

mesures provisoires constitue l’accessoire d’une demande de suspension antérieure. 

 

Il s’avère qu’en l’espèce, la partie requérante n’a pas introduit une telle demande de suspension. Le 

recours qu’elle a introduit contre « l’ordre de quitter le territoire-demandeur d’asile » (annexe 

13quinquies) précité (ainsi que contre une décision du 6 septembre 2012 de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980) est en effet intitulé 

« recours en annulation ». Ceci exclut toute possibilité de voir dans la requête une quelconque demande 

de suspension au vu du libellé de l’article 39/82, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 qui précise que 

« Sauf en cas d'extrême urgence, la demande de suspension et la requête en annulation doivent être 

introduits par un seul et même acte. Dans l'intitulé de la requête, il y a lieu de mentionner qu'est introduit 

soit un recours en annulation soit une demande de suspension et un recours en annulation. Si cette 

formalité n'est pas remplie, il sera considéré que la requête ne comporte qu'un recours en annulation. 

(…) ». C’est d’ailleurs en tant que tel que le greffe du Conseil, in casu, a considéré le recours du 18 

octobre 2012 de la partie requérante de même au demeurant que la partie défenderesse dans sa note 

d’observations qui évoque en page 6 le prescrit de l’article 39/82, § 3 cité ci-dessus.   

 

La demande de mesures provisoires ici en cause vise donc à demander le traitement en extrême 

urgence d’une demande de suspension inexistante, ou à tout le moins irrecevable, et ne peut donc 

qu’être déclarée irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois avril deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX,    Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N.Y. CHRISTOPHE,   Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

Mme N.Y. CHRISTOPHE   G. PINTIAUX 

  

 


